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Quelques remarques
sur les reserves mathematiques de l'assurance ä terme

fixe et de l'assurance d'annuites

Par Ch. Jequier, Pully

L'assurance mixte etant de toutes les combinaisons la plus impor-
tante, il peut etre interessant d'etablir des formules qui expriment la

reserve mathematique d'autres combinaisons en fonction de celle de

l'assurance mixte. Dans cet expose nous nous occuperons de l'assurance
ä terme fixe et de l'assurance d'annuites.

Partant d'une table de mortalite qui suppose les deces payables
en fin d'annee nous avons:

a^sr; x' x + k
kK:n' 1 OU

ar:nl n n — '

k designant le nombre de primes payees.

Eappelons egalement la formule analogue pour l'assurance epargne:

3«/1
V- 1 --!

k n j

^•nl

L'assurance ä terme fixe. La reserve mathematique d'une
assurance ä terme fixe de 1 franc est donnee par la formule:

— P^x':W'-\ OU

On a alors:
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Dans un article interessantx) para dans notre Bulletin — N° 41,

octobre 1941 — le Dr Christen a eu l'idee de remplacer le rapport
9. • Yl' I

a •:— par 1 expression 1—kK-n\' ^Pr&s quelques transformations
^x:n |

on arrive ä la formule suivante:

Terme fixe: vnkVx- — (vn~ v"') (1)

Ainsi a-t-on exprime la reserve mathematique de l'assurance ä terme
fixe en fonction de celle de l'assurance mixte. Le Dr Christen fait
remarquer qu'un parallelisme existe dans revolution de la reserve
mathematique des 2 combinaisons. Des tables qui donnent de fortes
reserves mathematiques pour l'assurance mixte conduisent aussi ä

de fortes reserves mathematiques pour l'assurance a terme fixe et

reciproquement.

Supposons que, pour le meme taux technique, on calcule la
reserve mathematique avec 2 tables de mortalite differentes — les tables

I et II (par exemple MWI et SM 1921/30). En appliquant la formule (1)

on a successivement:

*>VL—

yt-PT v\Ax^\ (2)

en P°Sant 1A:nt /K.ÜI —

Generalement les reserves mathematiques de l'assurance mixte
sont toutes calculees. On connait done la difference kAx-\ qui peut
etre positive ou negative.

La formule (2) montre combien la difference des reserves
mathematiques dans l'assurance ä terme fixe est plus faible que la difference
correspondante kAx-\. Ainsi, ä 3%% pour n 20, duree courante,
on a v20 0,5; dans l'assurance ä, terme fixe la difference des reserves
mathematiques est done egale dans ce cas particulier a la moitie de
la difference des reserves de l'assurance mixte.

D «Eine Bemerkung zum Thema: das Deckungskapital der gemischten
und der terme-fixe-Versicherung bei Änderung der Sterblichkeit.»
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L'assurance d'annuites. Passons maintenant a une assurance
d'annuites de 1 franc dont la prime unique est donnee par la formule:

^x:nj | ^&x:n\

La premiere rente sera payee ä la fin de l'annee du deces de 1'assure,
la derniere une annee avant l'echeance.

On a pour la prime annuelle:

»'.„- -^----1. i-oi
^x:n\ ^x:r> j ^x:n\

Quant ä la reserve mathematique apres k primes payees eile est

donnee par la formule:

iy j) ' ^/x-.n\^-x':nr\ ^-x'-.ti7] ^x:n
j ^-x,-.nr\

Par transformations successives et en posant (Hx-^j kK pour
abreger l'ecriture, on arrive a la formule suivante:

jyr j ^x'-.W]
k ^nr{ ^x'in7} ^nr\ I

o — oax:n | ax:n\

Appliquant ici le procede du Dr Christen nous rempla^ons le quotient

^x':W]

par la difference 1 — ^ vient alors, apres transformation:

ifi ^T\k^x-.n\ fe—3ä"H) (^)

Nous avons done exprime la reserve mathematique de l'assurance
d'annuites en fonction de celle de l'assurance mixte.

II est interessant de comparer cette formule a celle de l'assurance
& terme fixe que nous reproduisons ci-apres:

Terme fixe: vnkVx.^—(vn—vn')

Si, dans cette derniere relation, apparait le facteur d'escompte v",
e'est qu'il s'agit d'une prestation unique de 1 franc due par la com-
pagnie; au contraire, dans l'assurance d'annuites il s'agit de

prestations echelonnees, ce qui explique la presence de la rente certaine av.
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Une autre difference est la suivante: dans le terme fixe on a

vn<vn' puisque n>nla difference vn-—vn' est done negative et

— (vn—vn') est positive, tandis que dans la formule (3) a^]>a^-|;
il faut done retrancher un montant souvent important du premier
terme du 2e membre. II resulte de ce fait que la reserve mathematique
de 1'assurance d'annuites peut etre negative. On a kK < 0 quand

3-n
|
k^x:n

| ^ 3n \' 3nr\

k^x-.nl < 1 ^
ai!j

k^x:n! k^n,

Ainsi la reserve mathematique de 1'assurance d'annuites de 1 franc
est negative toutes les fois que, pour les memes caracteristiques, la

reserve mathematique de 1'assurance mixte de 1 franc est plus petite
que la reserve mathematique de 1'assurance epargne de 1 franc, ce

qui arrive souvent.

Comme precedemment envisageons maintenant 2 tables de
mortality differentes — les tables I et II; le taux technique etant pareil,
on a, en appliquant la formule (3):

k^ 3^ |
k^x-.n (3n| aÄ7~|)

an\lFlx-.n\ (3^1 a^7-])

d'0Ü
kKl-k^ll ^\kK:n\ (4)

kAx-^ ayant la meme signification que precedemment. Ainsi la
difference des reserves mathematiques dans 1'assurance d'annuites est

egale, pour les memes caracteristiques, ä kAx.^ multipliee par la
rente certaine qui ne depend pas dek. II est interessant de comparer
cette formule (4) ä la formule (2) de 1'assurance ä terme fixe.

II arrive que pour les diverses valeurs de k l'on connaisse la reserve
mathematique kK11 comptee avec une certaine table de mortalite;
si l'on desire obtenir les reserves mathematiques successives de la
meme assurance d'annuites avec une autre table — table I par exemple
— on peut utiliser la formule suivante, tiree de la formule (4).

jKl ^hAx.^\ + kKu
3

ou que

ou enfin que



— 34 —

Keprenons la formule (3) et divisons les 2 membres par a^. 11 vient:

a^T:

que 1'on peut ecrire:

— ,K kVx.^-(l 3^

" — kK:n kYn\ (®)
a«

1

Ainsi, si la rente au lieu d'etre 1 franc est franc, la reserve
asi

mathematique de l'assurance d'annuites s'obtient simplement par la

difference des reserves mathematiques de l'assurance mixte et de

l'assurance epargne de 1 franc.

Cette formule (5) conduit d'ailleurs a la suivante:

hy,:n' uVn+~Zl^
Mais

a"

— =P- + d,
3-n'

ce qui donne
k~Vx-.nl kYn + (-P«. +

formule connue.
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